
 

 

 
 

Code de conduite 
générique pour les écoles 

élémentaires  du 
CSDÉCSO 2011-2012 

 

Préambule  
L'école catholique de langue française est un lieu où l’on préconise la responsabilité, le respect, la civilité, le civisme, 
l’excellence scolaire ainsi que les valeurs catholiques et francophones dans un climat d’apprentissage et 
d’enseignement sain, sécuritaire, équitable et inclusif. Les parents, tutrices et tuteurs jouent un rôle important dans 
l’éducation de leur enfant et demeurent responsables d’elle ou de lui. Ils sont encouragés à appuyer les efforts du 
personnel de l’école visant à maintenir un climat d’apprentissage sûr et respectueux pour tous les élèves.  
 
Discipline progressive et sécurité dans les écoles  
La discipline progressive est une approche favorisant un comportement positif chez les élèves et permettant à la 
directrice ou au directeur d’école de choisir les conséquences appropriées en réponse au comportement inapproprié 
et au profil d’un élève. 
 
Définition de l’intimidation  
L'intimidation est typiquement un comportement négatif répété, persistant et agressif envers une ou plusieurs 
personnes, qui a pour effet de causer de la peur, de la détresse ou un préjudice corporel, ou de nuire à l'amour-
propre, à l'estime de soi ou à la réputation de l’autre. L'intimidation se produit dans un contexte de déséquilibre du 
pouvoir réel ou perçu. L’intimidation peut être physique, verbale, sociale ou électronique.  
 
Le présent code de conduite s’applique à tous les é lèves des écoles du CSDÉCSO :  
Lors de toutes les activités se déroulant à l’école ou à l’extérieur de l’école avant, pendant ou après les heures de 
classe 
(incluant pendant le transport en provenance et à destination de l’école) et dans d’autres circonstances pertinentes, 
par exemple Internet. 

COMPOSANTES ET ATTENTES  
École catholique de langue française  : J’y crois, je m’engage. 

Langue et culture francophone  : J’utilise le français en tout temps (sauf dans les classes d’anglais), sur le 
terrain de l’école et en tout temps lors des sorties éducatives. Je participe pleinement aux activités qui visent la 
construction identitaire et la valorisation de la langue et de la culture française.  

Valeurs catholiques: J’adhère aux valeurs chrétiennes et ceci se reflète tant par mon attitude que par mon 
comportement. Je participe aux cours et aux activités qui visent à développer les valeurs chrétiennes : l’amour du 
prochain, le pardon, le partage, la solidarité et le respect.  

Réussite  : Je m’engage à faire de mon mieux. 

Assiduité  : J’arrive à l’école pour le début des classes. Si je dois m’absenter, un de mes parents, tuteur ou tutrice 
devra aviser l’école. Si j’anticipe une absence prolongée, j’ai la responsabilité d’en informer mes enseignants. Je 
reconnais qu’il y aura des suivis si jamais j’atteins 8 absences non-motivées ou trois journée d’absences 
consécutives et que l’on étudiera mon dossier si j’ai 15 absences non-motivées.   
Pour tout retard, je dois me présenter au bureau. 



Communications  : Je tiens mes parents, tutrice/tuteur au courant de mon progrès et de mes besoins scolaires. Je 
transmets promptement toutes les communications que l’école adresse à mes parents, tutrice/tuteur. Je respecte le 
besoin de communication et je fournis la signature légitime d’un parent, tuteur, tutrice lorsqu’on me le demande 
(formulaires, notes justificatives, agenda, etc.). En aucun cas, je ne falsifie les données des documents scolaires.   

Habiletés d’apprentissage et habitudes de travail  :  
Je  développe les habiletés d’apprentissage et les habitudes de travail suivantes : 

·  Utilisation du français oral 
·  Fiabilité 
·  Sens de l’organisation 
·  Autonomie 

·  Esprit de collaboration 
·  Sens de l’initiative 

·  Autorégulation 

Échecs (moins de 50 %), R  : La cote R indique que le rendement est inférieur au niveau 1 

Incomplet  : La cote  I (incomplet) indique que dû à des���������	��
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Travaux remis en retard, ET non -remis  : Je complète tous mes travaux scolaires et je les remets à l’heure et à 
la date prévue. Je comprends que si, à la fin de l’étape,  et malgré les interventions ciblées, le travail demeure non-
remis, cela entraîne un R pour les attentes visées. 

Plagiat  : Je ne copie pas les idées ou le travail des autres. Je n’utilise pas des images, des photos ou de 
l’information d’un texte ou de l’Internet sans indiquer la source.  
 
Tricherie : Je suis conscient que mes tâches d’évaluation doivent refléter mes habiletés et mes compétences et 
que la tricherie est inacceptable.   

Respect  : Je m’engage à respecter les autres, moi-même, ainsi que mon environnement. 

Respect des autres  : Je respecte tous les membres du personnel et je suis leurs directives en tout temps et en 
tout lieux, y compris dans un lieu virtuel (ex: réseau social, clavardage, message texte…). Je suis poli avec les 
élèves et avec tous les intervenants de l’école. Je n’utilise pas de langage vulgaire. Je ne pose aucun geste de 
violence : frapper, botter, pousser, lancer des objets ou autre acte qui peut blesser les autres. Je ne dérange pas les 
autres pendant qu’ils travaillent. 

Casiers et cadenas  : J’utilise uniquement le casier qui m’est assigné par l’école.  Je suis responsable de la 
propreté et de tous les effets personnels laissés dans mon casier. Les casiers sont la propriété de l’école et à ce titre 
l’administration de l’école y a accès lorsque cela est nécessaire entre autre, pour des raisons de sécurité.  
Je n’affiche, à l’intérieur de mon casier, que des objets en accord avec les valeurs de l’école. 

Matériel obscène  : Je n’apporterai ni ne produirai aucun matériel obscène, haineux ou diffamatoire qui porte 
atteinte à la pudeur ou à la dignité humaine. 

Matériel scolaire  : Je prends soin des livres, des manuels et de tout autre matériel scolaire (appareils, cassettes, 
etc.) que l’école met à ma disposition et je les remets en bon état à la fin de l’année scolaire. Si je perds ou que 
j’endommage le matériel scolaire, je devrai payer le coût de son remplacement.  

Nourriture dans l’école  : Je nettoie toujours ma place lorsque j’ai fini de manger et je dépose les ordures dans 
les poubelles. Je mange à l’endroit désigné par la direction et je respecte l’interdiction de manger ou de boire dans 
d’autres endroits. Je respecte les interdictions alimentaires de mon école. 

Tenue vestimentair e : Je porte une tenue propre et appropriée en milieu scolaire.  
Je ne porte pas de pyjamas ou de vêtements troués, de sandales flip – flop, de camisoles ou de vêtements 
décolletés ou  autres vêtements qui dévoilent le ventre, le torse, le dos ou les sous-vêtements. Les shorts, robes ou 
jupes plus courtes que 10 cm au-dessus du genou ne sont pas permis. Je ne porte pas de chapeau à l’intérieur de 
l’école et je ne porte pas mon manteau en salle de classe.  Je ne porte pas des vêtements sur lesquels figurent des 



 
 

mots ou des dessins vulgaires, injurieux ou inappropriés. 

Vandalisme et dégradation des biens scolaires  
J’utilise correctement et je maintiens en bon état tous les biens et tous les lieux de l’école.  

Vols  
Je ne prends pas ce qui ne m’appartient pas.  
Note : Le CSDÉCSO et l’école déclinent toute respon sabilité en cas de perte ou de vol des objets des é lèves 
y compris les bicyclettes. Nous recommandons aux él èves de ne pas apporter d’objets de valeur à l’écol e.  

Sécurité  : Je m’engage à respecter un environnement sécuritaire et je contribue au bien-être de 
toutes et de tous.  Je valorise une bonne santé physique et morale et je le prouve par mes 
gestes. 

Accès aux lieux  : La direction ne permet pas aux élèves de recevoir des visiteurs à l’école. 

Administration des médicaments  : Si je dois prendre des médicaments à l’école, mes parents ou tuteurs 
doivent compléter un formulaire et le remettre au bureau. Les médicaments doivent rester au bureau. 

Appareils  ou jeux électroniques, téléphones cellulaires, MP3, iPod , appareils photos  :   
L’utilisation de tout appareil électronique est interdit,  sauf pour des projets approuvés. 

 

Réseau informatique  : Je lis, je signe et je respecte le contrat d’engagement visant l’utilisation du réseau 
informatique et des technologies de l’information et des communications du CSDÉCSO.  

Transport  :   (voir l’onglet transport sur le site www.csdecso.on.ca)     
Je me présente à l’heure à mon arrêt d’autobus. J’obéis aux directives de la conductrice ou du conducteur. J’utilise 
un langage approprié  et je parle à voix basse en tout temps. Je ne mange pas et je ne bois pas dans l’autobus.  Je 
m’assieds à la place désignée. Je ne me lève pas lorsque l’autobus est en marche. Je ne lance rien. Après les 
classes, je me rends promptement à mon autobus.  
Je porte un casque protecteur si je voyage en bicyclette, patins ou planche à roulettes.   

Harcèlement verbal, physique ou sexuel  : Je reconnais que toute forme d’agression physique et ou sexuelle 
sera vigoureusement sanctionnée. Je dois rapporter les incidents d’intimidation.  

Armes  : Je reconnais qu’il est interdit de fabriquer, de posséder, d’utiliser ou d’apporter à l’école tout objet qui peut 
être perçu comme une arme. 

Alcool  :  Je respecte l’interdiction absolue d’être sous l’influence de l’alcool, de posséder ou de distribuer l’alcool 
sur le terrain de l’école ou dans un lieu public avant, durant et après les heures scolaires. 

 Drogues  : Je respecte l’interdiction absolue de la consommation, la possession ou le trafic de drogues illicites et 
de la possession de drogues illicites sur le terrain de l’école ou dans un lieu public pendant, ou immédiatement avant 
ou après la journée scolaire ou dans le cadre d’une activité scolaire.   

Tabagisme  : Je respecte le règlement qui interdit de fumer à l’intérieur ou sur le terrain de l’école. Je suis 
conscient que les effets du tabac sont mortel. 



 
 
Exemples de stratégies d’intervention :   

·  Entretien avec l’élève - rappel de la règle,  
prochaines étapes, réparation de la faute 

·  Entretien avec membre du personnel 
·  Reprendre une tâche 
·  Retrait de la classe 
·  Médiation et résolution de conflits 
·  Rencontre avec la direction  
·  Confiscation d’objets non permis 
·  Appel aux parents ou tuteurs 
·  Présentation sur l’intimidation 
·  Programme ou formation sur les habiletés 

sociales (Vers le pacifique, tribes, VIP, etc…) 
 

·  Dédommagement 
·  Mentorat par les pairs 
·  Rencontre : Direction, élève et parents 

(instauration d’un plan d’intervention, 
modification de comportements, 
renforcements, filet de sécurité) 

·  Bénévolat au service de la communauté 
·  Renvoi à des services de travail social 
·  Retenue 
·  Suspension (processus et réintégration) 
·  Intervention policière 
·  Renvoi possible par le conseil 

 
De plus, il pourrait y avoir d’autres conséquences selon le cas. La direction d’école tient compte, le cas échéant, des 
facteurs atténuants que prescrivent la loi, les règlements, les politiques, les procédures et les directives (l’âge de l’élève, 
son profil, son PEI, ses antécédents, sa capacité de comprendre les conséquences). 
 
Important : Ce code de conduite générique est cohérent avec les politiques, procédures administratives et directives du 
CSDÉCSO ainsi que la Loi de 2007 (Discipline progressive et sécurité dans les écoles). .  

Titre Politique Procédure administrative Directive 

Discipline progressive et promotion d’un comportement positif P - 7.038 PA - 7.038  

Prévention de l’intimidation et interventions P – 7.039 PA – 7.039  

Code de conduite P – 7.040 PA – 7.040  

Programmes pour élèves faisant l’objet d’une suspension à long terme ou d’un 
renvoi 

 P - 7.041 PA – 7.041  

La drogue et l’alcool P – 7.009   

Fréquentation scolaire P – 7.048 PA-7.048  

Accès aux lieux scolaires P – 7.023 PA-7.023  

Utilisation des appareils électroniques   DA-20 

 

Remarque pour la collecte et l’utilisation de rense ignements personnels sur les élèves :  

Au fil de l’année scolaire, dans le cadre de son mandat d’éducation des élèves, le CSDÉCSO, conformément à la Loi sur 
l’éducation (L.R.O. 1990 c.E.2) par. 58.5, 265 et 266 tels qu’ils sont modifiés, recueillera des renseignements personnels 
sur chaque élève. Les renseignements recueillis peuvent être écrits, oraux ou visuels. Ces renseignements seront 
utilisés pour inscrire et placer l’élève dans une école ou à des fin connexes, comme pour l’affectation du personnel et 
des ressources ou pour fournir des renseignements aux employés afin qu’ils s’acquittent de leurs fonctions. De plus, il 
est possible que ces renseignements soient utilisés dans le cadre de questions touchant la santé, la sécurité ou la 
discipline. Ces renseignements doivent être divulgués dans certaines circonstances impérieuses ou à des fins 
d’application de la loi ou conformément à toute autre loi. Les renseignements seront utilisés conformément à la Loi sur 
l’éducation ainsi qu’aux règlements et aux lignes directrices émises par le ministre de l’Éducation concernant 
l’établissement, la tenue, l’utilisation, la conservation, le transfert et la destruction des dossiers des élèves. Pour toute 
question relative à cette collecte, veuillez vous adresser à François Lee-Daigle, directeur des ressources humaines au 
(888) 768-2219 ou (519) 948-9227 poste 235, 7515, promenade Forest Glade, Windsor, Ontario, N8T 4P5.    

 

 

 



 

 

 

Grille de nombres 1 à 100 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 

31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 

41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 

51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 

61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 

71 72 73 74 75 76 77 78 79 80 

81 82 83 84 85 86 87 88 89 90 

91 92 93 94 95 96 97 98 99 100 
 

 

 



 

                     

Grille de nombres 1 à 1000 
0 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

 
501 502 503 504 505 506 507 508 509 510 

11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 
 

511 512 513 514 515 516 517 518 519 520 

21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 
 

521 522 523 524 525 526 527 528 529 530 

31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 
 

531 532 533 534 535 536 537 538 539 540 

41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 
 

541 542 543 544 545 546 547 548 549 550 

51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 
 

551 552 553 554 555 556 557 558 559 560 

61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 
 

561 562 563 564 565 566 567 568 569 570 

71 72 73 74 75 76 77 78 79 80 
 

571 572 573 574 575 576 577 578 579 580 

81 82 83 84 85 86 87 88 89 90 
 

581 582 583 584 585 586 587 588 589 590 

91 92 93 94 95 96 97 98 99 100 
 

591 592 593 594 595 596 597 598 599 600 

101 102 103 104 105 106 107 108 109 110 
 

601 602 603 604 605 606 607 608 609 610 

111 112 113 114 115 116 117 118 119 120 
 

611 612 613 614 615 616 617 618 619 620 

121 122 123 124 125 126 127 128 129 130 
 

621 622 623 624 625 626 627 628 629 630 

131 132 133 134 135 136 137 138 139 140 
 

631 632 633 634 635 636 637 638 639 640 

141 142 143 144 145 146 147 148 149 150 
 

641 642 643 644 645 646 647 648 649 650 

151 152 153 154 155 156 157 158 159 160 
 

651 652 653 654 655 656 657 658 659 660 

161 162 163 164 165 166 167 168 169 170 
 

661 662 663 664 665 666 667 668 669 670 

171 172 173 174 175 176 177 178 179 180 
 

671 672 673 674 675 676 677 678 679 680 

181 182 183 184 185 186 187 188 189 190 
 

681 682 683 684 685 686 687 688 689 690 

191 192 193 194 195 196 197 198 199 200 
 

691 692 693 694 695 696 697 698 699 700 

201 202 203 204 205 206 207 208 209 210 
 

701 702 703 704 705 706 707 708 709 710 

211 212 213 214 215 216 217 218 219 220 
 

711 712 713 714 715 716 717 718 719 720 

221 222 223 224 225 226 227 228 229 230 
 

721 722 723 724 725 726 727 728 729 730 

231 232 233 234 235 236 237 238 239 240 
 

731 732 733 734 735 736 737 738 739 740 

241 242 243 244 245 246 247 248 249 250 
 

741 742 743 744 745 746 747 748 749 750 

251 252 253 254 255 256 257 258 259 260 
 

751 752 753 754 755 756 757 758 759 760 

261 262 263 264 265 266 267 268 269 270 
 

761 762 763 764 765 766 767 768 769 770 

271 272 273 274 275 276 277 278 279 280 
 

771 772 773 774 775 776 777 778 779 780 

281 282 283 284 285 286 287 288 289 290 
 

781 782 783 784 785 786 787 788 789 790 

291 292 293 294 295 296 297 298 299 300 
 

791 792 793 794 795 796 797 798 799 800 

301 302 303 304 305 306 307 308 309 310 
 

801 802 803 804 805 806 807 808 809 810 

311 312 313 314 315 316 317 318 319 320 
 

811 812 813 814 815 816 817 818 819 820 

321 322 323 324 325 326 327 328 329 330 
 

821 822 823 824 825 826 827 828 829 830 

331 332 333 334 335 336 337 338 339 340 
 

831 832 833 834 835 836 837 838 839 840 

341 342 343 344 345 346 347 348 349 350 
 

841 842 843 844 845 846 847 848 849 850 

351 352 353 354 355 356 357 358 359 360 
 

851 852 853 854 855 856 857 858 859 860 

361 362 363 364 365 366 367 368 369 370 
 

861 862 863 864 865 866 867 868 869 870 

371 372 373 374 375 376 377 378 379 380 
 

871 872 873 874 875 876 877 878 879 880 

381 382 383 384 385 386 387 388 389 390 
 

881 882 883 884 885 886 887 888 889 890 

391 392 393 394 395 396 397 398 399 400 
 

891 892 893 894 895 896 897 898 899 900 

401 402 403 404 405 406 407 408 409 410 
 

901 902 903 904 905 906 907 908 909 910 

411 412 413 414 415 416 417 418 419 420 
 

911 912 913 914 915 916 917 918 919 920 

421 422 423 424 425 426 427 428 429 430 
 

921 922 923 924 925 926 927 928 929 930 

431 432 433 434 435 436 437 438 439 440 
 

931 932 933 934 935 936 937 938 939 940 

441 442 443 444 445 446 447 448 449 450 
 

941 942 943 944 945 946 947 948 949 950 

451 452 453 454 455 456 457 458 459 460 
 

951 952 953 954 955 956 957 958 959 960 

461 462 463 464 465 466 467 468 469 470 
 

961 962 963 964 965 966 967 968 969 970 

471 472 473 474 475 476 477 478 479 480 
 

971 972 973 974 975 976 977 978 979 980 

481 482 483 484 485 486 487 488 489 490 
 

981 982 983 984 985 986 987 988 989 990 

491 492 493 494 495 496 497 498 499 500 
 

991 992 993 994 995 996 997 998 999 1000 

                     



    Renseignements importants 

        École Sainte-Catherine 
Notre mission : 

Nous nous attendons à ce que les élèves de l’école Ste-Catherine affirment leur foi en mettant les valeurs chrétiennes en pratique 
dans leurs relations de tous les jours avec les enseignants, les adultes et les élèves.  Notre mission est d’offrir un environnement qui 
tient compte du fait qu’un élève a besoin d’être entouré d’affection pour cultiver l’estime de soi, un esprit créateur, le goût de connaître 
et d’apprendre, le respect de soi et des autres, tout en reconnaissant qu’une éducation de qualité est un processus qui comprend le 
développement physique, mental, émotif et social si l’on doit produire des citoyens heureux et responsables. 
 
Directives générales 
1) Départ pendant les heures de classe

a) L’école est responsable pour votre enfant pendant la journée.  Afin de protéger l’enfant, veuillez suivre la procédure suivante : 
Un message écrit et signé par le parent devrait  être remis  à l’enseignant.  Les parents qui viennent chercher leur enfant pendant 
la journée sont requis de le faire par l’entremise du bureau.  Lorsqu’on se dirige directement  à la classe de votre enfant, on 
dérange toute la classe. 
b) Les élèves n'ont pas le droit de sortir du terra in d’école pour se rendre au  magasin ou ailleurs p endant les heures de 
classe. 
 
2) Identification des effets personnels  
Afin d’éliminer le problème de vêtements, souliers, bottes et boîtes à dîner égarés, nous demandons aux parents d’écrire le nom 
de leur enfant sur tous ses biens personnels. 
 
3) Éducation physique  
Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, nous demandons aux élèves de porter un costume d’éducation physique et de chausser 
des espadrilles aux semelles blanches pendant les périodes d'exercices physiques.  Nous recommandons fortement que 
chaque élève possède une paire d’espadrilles spécif iquement pour le gymnase  afin de garder le plancher du gymnase 
propre et en bonne condition pour tous ceux qui l’utilisent. Veuillez noter que les uniformes d’école pour éduca tion physique 
sont obligatoires pour les élèves de 4 e à la 8e année. 
 
4) Les médicaments dans l'école  
Le personnel de l’école n’est pas autorisé d’administrer aucun médicament à un élève, à moins que les parents se conforment à la 
procédure officielle du conseil.  Celle-ci comprend l’autorisation écrite des parents et du médecin sur formulaire officiel du conseil.   
S’il-vous-plaît, n’envoyez pas de médicament pour ê tre pris par votre enfant sans avertir la direction . 
 
5) Horaire de la journée scolaire -  La journée scolaire débute à 8h10 et se termine à 14h20. 
 
6) Récréation  
Souvent pour une raison ou un autre, les enfants se disent malades ou insistent à ce que leurs parents écrivent un billet au 
professeur pour demeurer dans l’école durant la récréation.  Après une heure et demie dans la salle de classe, il est bon pour les 
enfants de sortir et prendre de l’air frais.  Assurez-vous qu’ils viennent à l’école bien habillés car souvent à l’automne la 
température est changeante. 
 
7) Dommage à la propriété  
Tout élève coupable de dommage à la propriété sera tenu responsable d’en assumer les frais.  Veuillez encourager vos 
enfants à respecter la propriété de l'école. Les casiers appartiennent à l’école, donc, ils peuvent être vérifiés en tout temps.  Les 
élèves sont responsables de réparer les casiers qui sont saccagés. 
 
8) Livres et manuels scolaires  
Le prix des livres est incroyable.  De grandes sommes d’argent sont dépensées à tous les ans pour acheter de nouveaux livres ou 
pour remplacer les usagés.  C’est pour cette raison que nous demandons à nos élèves de prendre bien soin des livres qu’on leur 
remet.  Chaque élève doit couvrir ses livres et s’assurer d’avoir un sac convenable pour les transporter à la maison au besoin.   
*Si un livre est perdu, l’enfant doit rembourser le  prix du livre.  
 
9) Code vestimentaire 
Je porte une tenue propre et appropriée en milieu scolaire Je ne porte pas de pyjamas ou de vêtements troués, de camisoles ou 
de vêtements décolletés ou  autres vêtements qui dévoilent le ventre, le torse, le dos ou les sous-vêtements. Les shorts, robes ou 
jupes plus courtes que 10 cm au-dessus du genou ne sont pas permis. Je ne porte pas de chapeau à l’intérieur de l’école et je ne 



porte pas mon manteau en salle de classe.  Je ne porte pas des vêtements sur lesquels figurent des mots ou des dessins 
vulgaires, injurieux ou inappropriés.  La sécurité est aussi une priorité. Pour cette raison, il est défendu de porter des sandales flip 
– flop, ou autres souliers qui ne sont pas attachés au talon. Nous comptons sur votre collaboration à ce sujet. 
 
10) Bulletins  
Les bulletins scolaires trimestriels seront distribués en novembre (bulletin de progrès), janvier et juin. 
 
11) Difficultés, plaintes  
S’il y a une difficulté quelconque qui se présente au sujet de votre enfant, la première personne à contacter est le professeur de 
votre enfant.  Si vous n’obtenez pas satisfaction à ce niveau discutez du problème avec la direction.  En suivant ce cheminement 
on évite des délais et mésententes. 
 
12) Entrevues  
Si au cours de l’année, vous désirez une rencontre avec un des professeurs ou la direction veuillez nous téléphoner au 354-2913 
pour fixer un rendez-vous. 
 
13) Téléphone  
Les élèves n’ont pas le droit d’utiliser le téléphone.  Le téléphone est réservé pour urgence seulement. 
 
14) Jus & lait  
Le jus est disponible à l’école.  Le coût est de 1.00 $ la cannette.  Le lait au chocolat et le lait blanc sont aussi disponibles.  Nous 
plaçons la commande mensuellement...75¢ par jour. 
 
15) Travail à domicile / devoirs  
S’il veut réussir dans la vie, l’enfant devrait développer son sens de responsabilité.  Le  travail à domicile joue un grand rôle dans 
ce développement.  Toutefois, les parents  devraient reconnaître que chaque enfant est différent.  Le temps requis pour compléter 
le  travail assigné varie selon l’âge, le niveau, la maturité et la capacité intellectuelle de l’enfant.  Les parents peuvent aider en 
désignant  une période particulière pour les devoirs et l’étude.  De  plus, ils devraient encourager l’enfant à bien faire ce qu’il fait.  
Les professeurs assigneront  des travaux complémentaires que les élèves devraient pouvoir compléter dans un temps  

raisonnable.      -  15 minutes pour les élèves en 1ère, 2ième, 3ième 

     -  30 minutes pour les élèves en 4ième, 5ième, 6ième  

      -  45 minutes  pour les élèves en 7ième, 8ième année 

16) Sécurité des élèves  
Afin de s’assurer de la sécurité de tous les élèves, le personnel fera la surveillance, avant la  classe, pendant les récréations, 
durant l’heure du dîner et au départ. La surveillance débutera à 7h55 . 
Nous n’accordons  pas la permission aux élèves d’al ler au magasin ou ailleurs dans le village.  
 
17) Langue de communication  
C’est la langue française.  On encourage les enfants de toujours parler français entre eux. 
 
18) Retour des élèves à la maison (tempêtes)  
Il arrive que l’école doit fermer ses portes avant l’heure régulière au courant de l’année à  cause de tempête de neige, bris du 
système de chauffage, etc..  Il est parfois difficile ou  impossible de vous avertir avant le départ de l’enfant.  Par mesure de 
sécurité, veuillez vous  entendre avec vos voisins afin que votre enfant sache où aller s’il n’y a personne à la  maison.  Veuillez s’il-
vous-plaît remplir le formulaire.  Tâchez d’indiquer le nom d’une  personne d’habitude à la maison et qui demeure dans votre 
communauté.  En cas de  tempête avant les heures de classe, veuillez écouter à CFCO ou CKSY entre 6h30 et 7h30.  
N’oubliez pas que l’école Sainte-Catherine est dans  la Zone  7.   
 
Si les autobus ne passent pas, l’école Sainte-Catherine est ouverte aux élèves qui peuvent s’y  rendre.  Cependant, il n’y aura pas 
de classes régulières.  Le transport des élèves sera la  responsabilité des parents. 
 
19) Le conseil d’école  
Le grand objectif de cette association est de “Collaborer pour éduquer au foyer et à  l’école”.  Il y a des rencontres régulières.  
Vérifiez, s’il-vous-plaît, le calendrier du mois.  Votre appui sera toujours apprécié.  C’est très important d’assister aux réunions 
générales. 
 
20) Se rappeler que les allumettes, les vaporisateurs ( p.ex., Axe), les cigarettes, l’alcool, la drogue, l es armes ou les fusils 
d’eau sont interdits sur la propriété scolaire.  Le s changements à la loi sur les écoles sécuritaires et au code de conduite 



oblige l’école à appliquer des conséquences sévères  en cas d’incident violent.  Veuillez aussi noter que les lecteurs MP3 
et les téléphones cellulaires et autres appareils é lectroniques sont défendus pendant la journée scola ire.  
 
21) Il est interdit de glisser sur la glace, tel que sp écifié par les fonds d’échange d’assurance des  con seils scolaires de 
l’Ontario . 
 
22) Lettres, calendrier  
Toutes les lettres et tous les calendriers seront envoyés par l’entremise des plus jeunes de la famille.  C’est bien important de 
relire cette information.  Les commandes des dîners seront prises  au début du mois. L’argent sera ramassé les mardis et jeudis 
seulement..  S’il-vous-plaît respectez les dates limites. 
 
23) Autobus  
Le transport des élèves est un privilège à ne pas abuser.  En cas de problème, l’élève recevra  un avertissement la première fois.  
La deuxième fois et pour tout autre problème, il y aura une suspension de l’autobus de 3 jours ou  plus .   
**Les élèves n’ont pas la permission de prendre un autobus autre  que celui qui les amène à l’école le  matin.  Si les 
enfants vont chez une gardienne  à tous les jours,  il faut que les parents parlent aux responsables d e la compagnie 
d’autobus pour faire ces arrangements d’avance.  Au cune note ou demande ne sera acceptée à l’école.   
 
24) Suspensions  

Discipline progressive (�������� ) 
La discipline progressive implique toute l’école. Il s’agit d’offrir une continuité d’interventions, d’appui et de conséquences 
afin d’adresser les comportements inacceptables, tout en faisant la promotion de comportements positifs. L’objectif est de 
ne pas prendre de mesures punitives, mais de mettre l’accent sur des actions correctives et d’appui pour le succès de 
l’élève 

 
Suspension et renvoi sous l’article 306  (�������� ) et l’article 310  (�������� ) de la Loi sur les écoles sécuritaires  
(Se référer à la procédure P.7041 du conseil scolaire pour plus de détails) 

 Les articles 306 et 310 décrivent les motifs de suspension et les motifs de renvoi 
 

Facteurs atténuants  
Selon le Règlement de l’Ontario no 472/07 - Suspensions et renvoi des élèves, la direction d’école tient compte, le cas 
échéant, des facteurs atténuants suivants : 

 
a) l’élève est incapable de contrôler son comportement; 
b) l’élève est incapable de comprendre les conséquences prévisibles de son comportement; 
c) la présence continue de l’élève dans les écoles ne pose pas de risque inacceptable pour la sécurité de qui que ce 

soit; 
d) les antécédents de l’élève; 
e) le fait de savoir si un processus de discipline progressive a été ou non appliqué à l’élève; 
f) le fait de savoir si l’activité pour laquelle l’élève est ou peut être suspendu ou  renvoyé était liée au harcèlement de 

l’élève, notamment en raison de sa race, de son origine ethnique, de sa religion, de son handicap, de son sexe ou 
de son orientation sexuelle; 

g) les conséquences de la suspension ou du renvoi sur la poursuite des études de l’élève; 
h) l’âge de l’élève; 
i) dans le cas d’un élève pour lequel un plan d’enseignement particulier a été élaboré : 

1)  si son comportement était une manifestation d’un handicap mentionné dans le plan; 
2) si des mesures d’accommodement adéquates et personnalisées ont été prises; 
3) si la suspension ou le renvoi risque d’aggraver son comportement ou sa conduite. 

 
Code de conduite  
Ce code de conduite a été élaboré par les membres du comité du code de conduite de  l’école Sainte-Catherine.  Approuvé par le 
conseil d’école, ce code a été présenté au conseil  des étudiants en mai 1992 et révisé en 1998. Ce code a été révisé en mars 
2008 pour l’aligner avec les changements à la législation notamment les articles 306 et 310.  
 
Raison d'être 
Un comportement positif se produit lorsque les élèves cultivent un sens d'appartenance et  d'identité au sein de l’environnement de 
la salle de classe.  Une ambiance de ce genre  permet aux élèves de:  

- développer leur caractère et atteindre leur potentiel dans une ambiance catholique où  ils/elles se sentent appuyés dans 
leurs efforts;  



- développer une attitude d’affection, de partage, de coopération et de compréhension  envers les enseignants et les autres 
élèves.  En cultivant ces qualités, la discipline de soi, le sens de responsabilité, le respect de soi, et le  respect des autres 
s’ensuivront.  L’établissement d’un environnement de ce genre est ainsi  favorisé.   

 
Rôle des parents  
 

-Appuyer l’école dans ses efforts de promouvoir l’usage du français comme langue de  communication dans l’école 
en encourageant leur enfant  à parler  français le plus possible.  
-Donner l’exemple des valeurs chrétiennes qu’ils voudraient que leur enfant adopte.  
-Aviser l’école de toute absence de leur enfant. 
-Passer des heures de qualité avec leur enfant : lire, jouer, partager, discuter, organiser des  sorties en famille, 
participer   des activités paroissiales. 
-S’assurer que leur enfant reçoive des soins appropriés lorsqu’il ou elle est malade.  

• S’assurer que leur enfant arrive à l’école  à l’heure, convenablement vêtu ou vêtue, et bien  nourri ou nourrie. 
• Discuter sans tarder de toutes inquiétudes avec l’enseignant ou l’enseignante.  Montrer  à leur enfant qu’ils sont 

intéressés  à son progrès scolaire en lui donnant leur appui. 
• Reconnaître les accomplissements de leur enfant et les en féliciter. 
• Respecter les droits et l’autorité de l’école. 
• Comme partenaires de l’enseignant ou l’enseignante dans l’éducation de leur enfant, jouer  ce rôle auprès de leur enfant 

en montrant qu’ils appuient l’enseignant ou l’enseignante dans  sa tâche. 
• Participer aux activités organisées par l’école. 
 
Processus de discipline 

Notre but est d’encourager chaque enfant à adopter le meilleur comportement possible  pour que l’école devienne un lieu qui 
favorise un apprentissage optimum. L’école doit aussi être un endroit sécuritaire pour vos enfants.  Nous suivons la nouvelle loi qui 
est en vigueur depuis le 1er février 2008.  Cette loi est basée sur une approche de discipline progressive. Dans ce contexte, tout 
incident de violence sera vu comme étant grave et, par conséquence, entraînera des mesures disciplinaires.      

N.B.  La mesure ou les mesures choisies dépendent d e la nature, de la fréquence et de la gravité  de c haque cas 
particulier.  Les mesures seront imposées à la disc rétion de la direction de l’école. 

 

 ������ � ����	��
���
�������	�� �

Étape 1 –entrevue ou réprimande par un membre du personnel/ direction de l’école. 
– manque de récréation avec fiche de réflexion ou fiche de comportement ou copier le rôle de l’élève. 
–lettre d’excuses avec explications 

Étape 2 –perte de privilèges 
–contacter les parents (avis) 

Étape 3 –réunion avec parents/ élève 
–suspension interne 
–suspension externe 

Étape 4 –préparer un plan pour aider l’élève 
–participation du personnel soutien (prof-ressource, travailleuse sociale ou conseillère en assiduité) 
–contrat avec l’élève 

Étape 5 –compensation pour dommages aux biens scolaires 
–participation de la police 
–renvoi 

 

 

Signature des parents  :  _________________________ ________   

Signature de l’élève :  ___________________________ ______ 

 



Rôle de l’élève 
Rôle de l’élève/ Comportements acceptables  Comportements inacceptables  

1.  Agir envers les autres avec considération et 
respect. 

 

Aggressivité  

• intimidation (taxage) 
• violence physique (p.ex., frapper, pousser, bousculer, lancer 

des objets, se battre, etc.) 
• harcèlement / menaces verbales et sexuelles 
• message inacceptable  à l’Internet 

2. Utiliser en tout temps le français comme langue 
de communication. 

 

3. Utiliser un langage qui montre le respect envers 
le personnel et les autres élèves.   

Manque de respect  

• manquer de respect envers les adultes 
• langage vulgaire 
• blâmer les autres 
• tourner le dos 
• rouler les yeux 
• gestes vulgaires 
• insulter 
• refuser de s’engager dans des activités francophones / refuser 

de communiquer dans la langue de l’école (le français) 
• parler aux autres avec impolitesse (p.ex., élèves, profs, 

concierge, garde, etc.) 

 

4. Respecter toute propriété de l’école. 

Vandalisme  

• destruction de propriétés (p.ex., casier, pupitre, chaise, livres, 
tableaux, etc.)  

• voler (n’importe quels objets de l’école ou des autres) 
• respect des salles de toilettes (p.ex., propreté, s’asseoir sur le 

comptoir, etc.)  
• manque de respect de la cour d’école (p.ex., les arbres, les clôtures, 

l’équipement, déchets, etc.) 
 

5. Accomplir tous les devoirs donnés dans la classe et à la 
maison à temps et de son mieux. 

6. Se présenter en classe chaque jour, prêt ou prête, 
disposé ou disposée et capable de travailler. 

Salle de classe  

• devoirs incomplets 
• refus de travail 
• n’écoute pas 
• dérangements (p.ex., parle, bruits, se promener, etc.) 
• plagiat / tricher 

7. Faire preuve d’honnêteté dans ses relations avec les 
élèves et le personnel de l’école. 

  
8. S’habiller de façon propre, soignée et appropriée 
. 
9. Suivre les règles scolaires pertinentes dans les autobus 

scolaires, lors des activités parascolaires et lors des 
excursions scolaires. 

 
10. Mettre en pratique les valeurs catholiques (p.ex., 

respect, honnêteté, compassion, etc.)  

Manque de savoir-vivre  

• mentir 
• cracher 
• gestes indécents (p.ex., baisser les pantalons, s’embrasser, tenir la 

main, etc.) 
• ne pas prendre soin de soi-même (p.ex., hygiène personnelle) 
• vêtements inappropriés (p.ex., slogans offensifs, jupes courtes, 

chemises décolletées, etc.) 
 

11. Se comporter de façon sécuritaire envers les autres et 
envers soi-même. 

12. Obtenir la permission pour sortir de la salle de classe 
(p.ex., se rendre aux salles de toilettes) 

13. Être accompagné d’un membre du personnel aux 
endroits suivants: gymnase, salles d’équipement, 
bibliothèque, salle d’informatique et dépenses 

Sécurité  

• se sauver de l’école 
• sortir de la salle de classe sans permission  
• utiliser l’équipement de façon non sécuritaire (p.ex., balançoire, 

roches, neige, glace, etc.) 
 

 

 

 

 
Si l’enseignant ou l’enseignante perçoit que l’atti tude et/ou le comportement de  l’élève nécessitent l’intervention de la 
direction de l’école, un dossier sera gardé dans le  bureau de la direction de l’école afin de donner t ous les détails 
nécessaires au sujet de  l’incident ou des incident s et les mesures entreprises.  



 

École Sainte-Catherine 

Information Booklet 

Our mission   
Students at École Sainte-Catherine are expected to demonstrate their faith each day by  showing Christian values in 
their day to day dealings with teachers, adults and students. 
Our mission is to provide a caring environment developing the qualities of self-esteem,  creative thinking, a love for 
learning and respect for self and others realizing that quality  education is an individual lifelong process involving 
physical, mental, emotional and social  development to produce happy, responsible citizens. 
 
1) School Day  
Our school day begins at 8:10 a.m. and finishes at 2:20 p.m.  
 
2) Withdrawal of Children During Class Hours  
The school is responsible for your child during the school day.  In order to ensure safety  for your child we ask that 
you follow these procedures: 
-  a written message signed by the parent must be given to the teacher if the child is to  leave during the day. 
- parents who come to pick up their children during school hours must report to the  office;  the office will summon 

your child to avoid disrupting the whole class. 
- the students do not have permission to leave the school grounds during regular school hours. 
 
3) Identification of Personal Belongings  

Please mark all your children’s belongings, ex. boots, running shoes, gym clothing, etc.  Every year we have boxes of 
unclaimed articles of which we have to dispose. 

4) Physical Education  

For health & safety reasons we ask all pupils to wear a gym uniform and white soled  running shoes during physical 
education classes.  All our students must have a pair of gym  shoes specifically for phys. ed. periods.  This helps 
keep the gym floor clean and in a safe  condition for all who use it. Please note that school physical education 
uniforms are now compulsory from grades 4 to grade 8. 

 
5) Medication at School  
School personnel may not dispense any type of medication to the students unless the  official policy of the board is 
followed.  This includes a written authorization from the parent and the physician.  Please call the school for more 
information.  Please do not send  medication with your child, in his bag.  This is a very dangerous practice. 
 
6) Recess (outdoors)  
Most children enjoy going outdoors at recess time.  Those who are reluctant to go, for  whatever reason, sometimes 
plead illness and ask parents for a note to remain indoors.   Believe me, after spending an hour and a half inside a 
stuffy classroom it is only beneficial  for everyone to go out and breathe fresh air.  Make sure your child comes to 
school well  dressed and we should not have any problems with these requests which place an added  burden of 
supervision on teachers, some of whom have other supervision duties.  Thank  you for your cooperation. 
 
7) School Property  
Please encourage your child to respect school property.  Pupils will be charged for lost or  damaged books and 
supplies as well as for broken, damaged or defaced desks, walls,  windows, lockers, etc. 
 

8) Manual and School Bags  
The price of books has skyrocketed and every year an enormous amount of money is spent  from our school budget 
to replace used and abused books. To help us remedy this  situation as much as possible, we ask our students to 
keep all their books covered at all  times and to have a school bag for the year to bring books home as required.  Lost 
books  will be paid for by the students. 
 
9) Dress Code  



Students are expected to maintain a good learning atmosphere by their behaviour, attitude and appearance.  We 
want the children to dress in a manner appropriate for an educational institution.  Among the values being taught in 
our Catholic school are the virtues of modesty and decency.  Inappropriate logos dealing with sex, violence, alcohol 
or drugs, either on clothing or jewellery must not be worn.  Halter tops, tank tops, tube tops or muscle shirts, bare 
backs and midriffs are unacceptable.  Shorts can be worn but they must be of an appropriate length.  Junior and 
intermediate students are allowed to wear shorts that reach to 10cm above the knee.  Coats and hats are not to be 
worn in class.  Safety is also important . That’s why flip-flops and other shoes that are not properly attached at the 
heel are prohibited. We count on parental cooperation on these points. 
 
10) Report Cards  
Regular reports and parent interviews will take place in November (progress report), January  and a final  report will 
be distributed in June. 
 
11) Complaints, Grievances  
If a matter concerning your child needs attention, please contact your child’s teacher first.  Then, if the situation is still 
unsolved, discuss it with the principal.  Following this chain of  command will ensure that problems are resolved 
quickly and efficiently. 
 
12) Interviews  
If at any time during the school year, you wish to see a teacher or the principal, please call  354-2913 to make an 
appointment. 
 
13) Telephone  
The students cannot use the telephone.  If the student needs to use the telephone for  emergency purposes, he must 
ask the secretary or the principal. 
 
14) Milk & Juice  
Juice will be available again this year.  The cost will be $1.00 a can.  Milk is purchased on a monthly basis at a cost of 
75¢ a day and is available in both white and chocolate. 
 
15) Homework  
To be successful in life, children must learn responsibility.  Homework gives this type of  responsibility to the child.  
However, parents must be aware that each child differs.  The  time spent on completing homework will depend upon 
the age, grade, maturity and ability  of the child.  Parents can be most helpful by setting aside a regular scheduled 
homework  time.  
Suggested time: Grades 1, 2, 3 -     15 minutes 
   Grades 4, 5, 6 -     30 minutes 
   Grades 7, 8 -     45 minutes 
16) Safety of pupils  
Since the safety of all students is a major concern to all of us,  teachers will be on duty to  supervise students before 
school begins, at recess, lunch period and at dismissal.  For safety  reasons, the school no longer gives permission to 
go to the store.  Supervision of the play area begins at  7:55 a.m.  
 
17) Language of communication  
In the school, the French language is used at all times.  We also encourage our pupils to  use the French language 
amongst themselves. 
 
18) Unexpected school closing  
As you know there have been times in the past when our board has had to close the school  due to inclement 
weather.  It is almost impossible to reach 150+ families to tell you that  the buses are not leaving early.  Your child’s 
safety  is very serious business.  Please make  arrangements with your neighbour and discuss it with your child so 
that he or she will  know what to do should an emergency situation arise.  Please fill out the emergency school  
closing form enclosed, making certain that the person whose name is given is usually at  home  and that he or she is 
in your community. 
During inclement weather before school, please listen to CFCO or CKSY between 6:30  and 7:30.   
Please remember that École Sainte-Catherine is in Z one 7.  
If the buses are not running, École Ste-Catherine is open to the students that  can make it to school.  However, there 
will not be regular classes on that day. 
 
19) School Council  
This council is a group of parents and school staff meeting together to discuss the needs of  our children.  Our first 
objective is “Collaborating to educate at home and at school.” 
 
20) Be aware that materials such as matches, aerosols o f any kind (ex : Axe), cigarettes, alcohol, drugs, 
weapons and water guns are  not allowed on school p roperty.  Our code of conduct and existing legislat ion 



make it necessary to apply severe consequences when  violence occurs.  Please note that MP3 players and 
cellular phones are not allowed to be used during t he school day.  
 
21) Students are not allowed to slide on the ice in the school yard, as specified by the Ontario School  Boards’ 
Insurance Exchange (OSBIE) 
 
22) Newsletters and Monthly Calendars  
All letters and calendars will be sent home with the youngest of each family.  It is very important  that this information 
be read and shared.  Special lunch orders will be taken at the beginning of  each month. Money will be collected 
Tuesdays and Thursdays only.  Please follow established time lines. 
 
23) School Buses  
Bus transportation is a privilege - not a right.  Acceptable behaviour is expected at all times.  When a problem occurs, 
the student will receive a written report which is sent home for parents to  sign.  At the second and subsequent 
reports a 3-day suspension from bussing will occur.   
**We will no longer allow courtesy seating on the s chool buses for various reasons including birthday parties, projects etc.  
The school bus driver must return the children to t he point where they were picked up in the morning.  Any arrangements 
to go to sitters after school must be made with the  bus company at the beginning of the school year.  
 
24) Suspensions  
Changes to the Safe School Act and to articles 306 and 310 have redefined the schools code of conduct and the 
disciplinary process. The following section has been revised to include the most recent changes to the legislation. 
 
For more information on the Safe School Act, visit http://www.edu.gov.on.ca/eng/teachers/safeschools.html 
 
Code of Conduct  
This code of conduct was put together by a special committee here at École Ste-Catherine.  It was approved by the 
School Council, presented to the student council in May 1992 and revised in 1998. It has been revised again in March 
of 2008 and approved by your school council. It is aligned with the current changes to the legislation (articles 306 and 
310) 

 

Reasons behind the “Code of  Conduct”  
Positive behaviour is the result of a sense of belonging and participation in the environment of the  classroom.  This 
togetherness allows the children to: 
  - develop character in order to attain their full potential in a catholic environment. 
  - develop an attitude of affection, sharing, cooperation and understanding of their teachers and fellow 

classmates. 
- by developing the qualities, self-discipline, responsibility and self-respect, respect of others will follow.  This 

nurturing environment is favoured:  
- by encouraging the students to take part in the development of a classroom “Code of  Conduct”  

 - by regularly following this “Code of Conduct”  
 - by encouraging participation of  all students in classroom and school activities. 
 

 Parent’s Responsibility  

•  Support the school in its endeavour to promote the use of French as the language of communication in the 
school by encouraging their child to speak French as much as possible. 

• Demonstrate by their example the Christian values they wish their child to embrace. 
• Inform the school when their child will be absent. 
• Spend quality time with their child - reading, playing, sharing, discussing, going on family outings, participating in 

parish activities. 
• Arrange for appropriate care when their child is ill. 
• Ensure that their children arrive at school on time, appropriately dressed and properly fed.  
• Discuss concerns with the teacher promptly. 
• Show their child that they are interested in their school progress in a supporting way. 
• Recognize the achievements of their child by praise. 
• Respect the rights and authority of the school. 
• Are partners with the teachers in educating their child - and demonstrate this to the child by showing support for 

the teacher in this task. 
• Participate in school sponsored activities. 



�

 
•Disciplinary Process 
 
•Our goal is to encourage every  child to adopt the best behaviour possible, so that our school becomes a place where we can 
optimize the student’s learning environment. Our school must also be a safe place for your children. We are following the new 
legislation that has been in place since February 1st , 2008. It is based on a progressive discipline approach. Henceforth, all violent 
incidents will be seen as severe and, by consequence, will involve disciplinary measures. 
 
•N.B. The measures that are chosen will depend on th e nature, frequency and the severity of each situat ion.  The 
measures imposed will be left to the discretion of the Principal. 
 
 
 

Steps� Disciplinary measures�

Step 1  - reprimand or interview by a member on staff or Principal 
- loss of recess along with a reflection or behaviour worksheet or copy the Student’s Responsibilities                                                                                                 
-a letter of apology with explanations 

Step 2  - loss of privileges 
- parental notification 

Step 3  - meeting with parents and student 
- internal suspension 
- external suspension 

Step 4  - prepare a plan to help the student 
- referral to support staff: (a resource teacher, social worker or attendance counsellor) 
- contract with the student 

Step 5  - restitution for damage of property  
- involvement of police 
- expulsion 

 

•If the teacher perceives that the student’s behaviour or attitude requires intervention by the principal, a 
record will be kept in the principal’s office in order to record all details of incidents and the measures taken.  

 

 

Parents’ Signature:    _____________________________  

 

Student’s Signature: ____________________________ 



�

Students’ Responsibilities 
 

Student’s Responsibilities  

And Acceptable Behaviour �

Unacceptable Behaviour  

�

1.  Act respectful and considerate towards others 

 

Aggression 

• intimidation (bullying) 
• physical violence (ex., hitting, pushing shoving, throwing objects, fighting, 

etc.)  
• harassment / verbally and sexually 
• inappropriate messages on the Internet 

2. Use French as the language of communication at 
all times. 

 

3. Use language that shows respect towards staff and 
students.   

 

Disrespect 

• lack of respect towards adults 
• vulgar language 
• blaming others 
• turning one’s back 
• rolling the eyes 
• vulgar gestures 
• insults 
• refusing to participate in French activities / refusing to communicate in 

French 
• speaking to others impolitely (ex., students, teachers, custodian, 

supervisors, etc.) 

4. Respect all school property. Vandalism 

• destruction of  property (ex., lockers, desks, chairs, books, bulletin boards, 
etc.)  

• stealing (any objects from the school or from others) 
• lack of respect for the washrooms (ex., cleanliness, sitting on the 

counters, etc.)  
• lack of respect for the school yard (ex., trees, fences, equipment, garbage, 

etc.) 

5. Complete all homework given to you in class and at 
home on time and to the best of your ability. 

6. Report to class promptly each day, ready, willing, 
and able to work. 

Classroom    

• incomplete homework 
• refusing to work 
• not listening 
• disturbing (ex., talking, making noises, walking around, etc.) 
• plagiarism / cheating 

7. Be honest in your interactions with students and 
staff at school.  

8. Dress in a clean, neat  and  appropriate manner. 
9. Be aware that on the school buses, at extra-

curricular activities or  on  field trips, all relevant 
school rules apply.    

10. Practice your catholic values (ex., respect, honesty, 
compassion, etc.)    

Manners 

• lying 
• spitting 
• Indecent gestures (ex., pulling down pants, kissing, holding hands, etc.) 
• not taking care of yourself (ex., personal hygiene) 
• inappropriate clothing (ex., offensive slogans, short skirts, low cut shirts, 

etc.) 
  

11.  Practice safe and secure behaviour towards oneself 
and others.    

12.  Obtain permission to leave the classroom (ex., to 
go to the washroom) 

13.  Be accompanied by a staff member to the following                              
places: (gymnasium, equipment room, library, computer 
room and supply room) 

Safety 

• leaving school property 
• leaving the classroom without permission  
• using the equipment in an unsafe manner (ex., swings, stones, snow, ice, 

etc.) 

 


